
Joint Vision 2010 et 2020 

 

JV 2020 reprend les concepts de Joint Vision 2010 en les précisant et en détaillant les 
capacités qui aideront à atteindre la « Joint Force », c’est à dire une force ayant la suprématie 
militaire totale (full spectrum dominance) – persuasive en temps de paix, décisive dans la guerre, 
prééminente dans toute forme de conflit. Cette approche s'appuie sur quatre concepts 
stratégiques : - Force de décision, - Projection de force, - Présence outremer, - Agilité stratégique;  
et cinq concepts opérationnels: - Manœuvre dominante, - Prise à partie ciblée, - Logistique 
adaptée, - Protection totale, - Opérations d’information. 

Force de Décision : Capacité à mener des opérations rapides, avec le soutien approprié, et 
synchronisées avec une combinaison de forces répondant à des situations particulières et ayant l’accès 
à et la liberté de manœuvrer dans tous les domaines – espace, mer, terre, air, et information. 

Projection de Force: Capacité d’un pays à utiliser tout ou partie des éléments de sa puissance 
nationale - politique, économique, informationnelle, ou militaire – pour déployer et soutenir 
rapidement et efficacement des forces dans, et de, localisations multiples et dispersées pour répondre 
aux crises, contribuer à la dissuasion, et améliorer la stabilité régionale. 

Présence outremer : Destinée à montrer l’engagement des USA, à faciliter l’accès, améliorer 
la dissuasion, et soutenir la transition de l’état de paix à celui de guerre. Elle repose sur la synergie 
créée par les forces navales, terrestres, aériennes et spéciales dans une région, sur le matériel pré-
positionné et les constructions militaires destinées à soutenir le déploiement de forces supplémentaires. 

Agilité Stratégique : Capacité à utiliser l’information pour prendre la meilleure décision 
possible, permettre des déploiements rapides, et réorienter sa posture ou se redéployer rapidement. 

Manœuvre Dominante: capacité des forces aériennes, terrestres, maritimes, amphibies, 
spéciales et de l’espace à obtenir un avantage situationnel par la vitesse et le rythme opérationnel en 
vue de réaliser toute action militaire assignée, de graduer et réunir leurs forces et les effets de leurs 
feux en fonction des opérations demandées, et d’assurer leur avantage grâce à leurs capacités dans  les 
domaines de l’information, de l’engagement,  de la mobilité et de la contre-mobilité.  

Prise à partie ciblée: capacité à localiser, surveiller, discerner, et suivre les objectifs ou 
cibles; sélectionner, organiser, et utiliser les systèmes appropriés; générer les effets désirés; évaluer les 
résultats; et se réengager comme de besoin, rapidement et avec un bon tempo opérationnel, sur tout 
type d’opération militaire. 

Logistique adaptée: capacité à fournir le personnel, le matériel, et les approvisionnements au 
bon moment, au bon endroit et en bonne quantité, quelles que soient les opérations militaires. Doit 
s’appuyer sur un système d’information en temps-réel basé sur Internet, fournissant une vue globale de 
l’état des stocks, reliant l’opérateur et le logisticien, quelle que soit l’armée ou l’agence de soutien. Ce 
concept doit fournir le soutien de toutes les fonctions du combattant.  

Protection totale: capacité à protéger le personnel et les autres moyens nécessaires à 
l’exécution des actions assignées. Capacité réalisée par la sélection sur mesure et la mise en oeuvre 
d’actions actives et passives multiples, dans les domaines aérien, terrestre, maritime, de l’espace et de 
l’information sur l’ensemble des opérations militaires, avec un niveau de risque acceptable. 

Opérations d’information:  actions prises pour altérer l’information et les systèmes 
d’information d’un adversaire ou, dans le cas de situation de non combat ou ambiguë, pour influencer 
une information cible ou des systèmes d’information, tout en se protégeant et se défendant contre de 
telles actions. 



Les Capacités à mettre en oeuvre: 

L’interarmées: l’art de combiner les capacités des différentes armées pour créer un effet plus 
important que celui créé par la somme des effets de chacune d’entre elles.  Toutes les fonctions ou 
capacités n’ont pas besoin d’être « interarmées ». Cette approche interarmées doit être intellectuelle, 
opérationnelle, doctrinale, et technique. 

L’interopérabilité est « un mandat pour la joint force de 2020 – spécialement en termes de 
communications, d’éléments de logistique communs, et de partage de l’information. Elle doit pouvoir 
être interarmées, multinationale, et inter agences américaines. Elle se base sur les systèmes 
d’information et équipements qui permettront d’avoir une « situation opérationnelle pertinente et 
commune », qui devront fonctionner à partir de réseaux partagés accessibles par n’importe quel 
participant ayant à en connaître. Elle implique aussi les procédures et si possible les matériels. NCW 
est donc indissociable de JV 2020, des notions d’interarmées et d’interopérabilité. Mais il est aussi lié 
à la « Supériorité par l’Information », convertie en une meilleure connaissance d’ensemble de la 
situation (superior knowledge) pour prendre la décision qui fera la différence (decision superiority). 
C'est un élément clé pour mener des « Opérations d’information ».  

L’approche asymétrique: ce concept reconnaît que les capacités technologiques sont plus 
largement diffusées et accessibles aux « adversaires potentiels » que par le passé, permettant à ces 
« adversaires » de se créer des « niches de capacités » visant à exploiter les vulnérabilités des USA, 
créant ainsi les conditions qui retarderont, dissuaderont ou contreront les capacités militaires 
américaines. 

JV 2010 et JV 2020 mettent l’accent sur la technologie et son évolution, et sur NCW. JV 2020 
dit aussi que l’innovation technologique doit s’accompagner d’innovations conceptuelles et 
organisationnelles, et que les priorités d’investissements devront changer, la répartition des capacités 
évoluant de systèmes « pilotés à non pilotés », « courte portée à longue portée », « non furtifs à 
furtifs », « entre senseurs et moyens de tirs », et « non protégé à systèmes durcis". 

 


